
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Concours no 840 
 

SOMMAIRE DE LA FONCTION 

Au sein de la Division des immeubles, le titulaire du poste effectue diverses tâches relatives au 

maintien en bon état des bâtiments, au bon fonctionnement des différents systèmes mécaniques 

des bâtiments, à l’optimisation de la consommation d’énergie de ces systèmes, de même qu’au 

confort des occupants. Plus particulièrement, il inspecte, entretient et répare les composantes des 

systèmes mécaniques des bâtiments en plus de veiller à la régulation de ceux-ci. 

EXIGENCES 

 Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en technologie de la mécanique du bâtiment; 

 Détenir un certificat de qualification en connexion et déconnexion d’appareillage (délivré par 

Emploi-Québec) ou s’inscrire à son apprentissage; 

 Détenir des certificats de qualification/compétence-compagnon en plomberie et en 

chauffage (délivrés par Emploi-Québec ou la Commission de la construction) ou s’inscrire à 

leur apprentissage;  

 Avoir au minimum deux années d’expérience pertinente; 

 Avoir suivi un cours de sécurité générale sur les chantiers de construction; 

 Réussir un examen relié au domaine de l’emploi; 

 Posséder un permis de conduire de la classe 5; 

 Faire preuve de disponibilité pour intervenir en dehors des heures régulières de travail; 

 Communiquer correctement en français tant à l’oral qu’à l’écrit. 

TRAITEMENT 

Le taux horaire se situe entre 27,98 $ et 29,78 $ selon les dispositions de la convention collective 

régissant les employés manuels. 

HORAIRE DE TRAVAIL 

L’horaire de travail hebdomadaire est de 40 heures, du lundi au vendredi. 

 
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur candidature  

au Service des ressources humaines avant 16 h 45 le 14 août 2018. 

 

Date : 2018-07-24 

 

c. c. Monsieur Jean Leclerc 

 Président du syndicat 


